
 

 

DEPARTEMENT de la HAUTE-GARONNE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

du Conseil Municipal de la Commune d’ARBAS 
réf : 201808I 

Séance du 8 septembre 2018   Date convocation : 31 août 2018 

Nombre de Conseillers en exercice : 11 

Présents : 9      Excusés : 2       Votants : 9       

L’an deux mille dix-huit et le samedi huit septembre, à vingt et une heures, le Conseil 

Municipal de la Commune d’ARBAS dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à 

la Mairie, sous la présidence de Madame Sylvie SIMPSON, Maire. 

Présents : François ARCANGELI, Cinthya ARENAS, Philippe BUSSIERE, Gérard 

DALL’ARMI, Jean-Paul ESTRADE, Francis PRADERE, Eric RIET, Céline SALVIAC 

MALBERT, Sylvie SIMPSON. 

Excusés : Marie-Christine CHEUZEVILLE, Valérie CHRISTEN  

Secrétaire de séance : Céline SALVIAC MALBERT 

Objet : DM 2 Budget Communal 

Madame le Maire propose le virement de crédits suivant sur le budget communal afin de 

régler l’étude relative à l’accessibilité :  

Section d’investissement : 

Compte augmenté                                        libellé                               montant 

      D2031        frais d’études                   3 544,00 

Compte diminué    libellé        montant 

       D2135            installations générales       3 544,00 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve la modification budgétaire 

proposée. 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Le Maire, 

 

 

 

 

 

 

 

Sylvie SIMPSON        


